










 L'exercice précédent clos le 31/03/2020 avait une durée de 12 mois.

 Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  1 490 001,90 E.

 Le résultat net comptable est un bénéfice de 136 928,03 E.

 Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par le dirigeant.

 - continuité de l'exploitation,
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
 - indépendance des exercices.

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

  - Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode linéa

 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessair

 Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
 - immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la

 - immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des du
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 On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus détaillé
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RESOLUTION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS AU  
31/03/2021 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 24/09/2021 

DEUXIEME DECISION 

Résultat – Affectation 

L'associé unique entérine les comptes de l'exercice clos le 31/03/2021 faisant ressortir un bénéfice de 136.928,03 Euros. 
L’associé unique décide d’affecter le résultat de 136.928,03 Euros, de la façon suivante : 

 Aux autres réserves, pour un montant de 136.928,03 Euros 

Rappel des dividendes distribués 

L'associé unique prend acte que, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il y a eu 
des distributions de dividendes : 

- Exercice clos au 31/03/2019 : 110 000 Euros 
- Exercice clos au 31/03/2018 : 110 000 Euros 
- Exercice clos au 31/03/2017 : 0 Euros 

Depuis le 1 janvier 2018, les revenus distribués supportent dès leur versement un prélèvement forfaitaire unique (PFU ou 
« flat tax ») de 30 %, soit 12.8 % au titre de l’impôt sur le revenu et de 17.2 % de prélèvement sociaux, 
Peuvent demander à être dispensés du prélèvement de 12.8 % au titre de l’impôt sur le revenu les personnes physiques 
appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l’avant dernière année est inférieur à 50 000 euros 
(contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ; la demande de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de 
l’associé, au plus tard le 30 novembre de l’année précédant le paiement du dividende, 
L’option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit être indiquée sur la déclaration de 
revenus ; dans ce cas, le prélèvement forfaitaire de 12.8 % sera déduit de l’impôt dû. 
L’abattement de 40 % sera maintenu mais les prélèvements sociaux seront assis sur le montant avant abattement. 

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les prélèvements sociaux sur les 
dividendes, imposés au barème progressif de l'impôt sur le revenu, qu'ils soient éligibles ou non à l'abattement de 40 %, sont 
retenus à la source par l'établissement payeur, lorsque ce dernier est établi en France ; ils devront être versés au Trésor 
dans les quinze premiers jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 

Pour copie certifiée conforme 
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